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ARTICLE XXXIII 

Sommu duts a la Caisst 

Toutes les sommes dues a la Caisse par un membre partici
pant et encore impayees a la date a laquelle l'interesse a droit 
a l'une des prestations prevues par Jes presents statuts sont 
deduites de la prestation de la maniere que determine le Comite 
mixte de la Caisse commune des pensions. 

ARTICLE XXXIV 

Preuves ecrites 

Tout membre participant, ainsi que tout ayant droit recevant 
des prestations prevues par les presents statuts, est tenu de 
fournir les preuves ecrites qui peuvent etre exigees conforme
ment au reglement administratif. 

ARTICLE XXXV 

Rapport annuel 

Le Comite mixte de la Caisse commune des pensions presente 
chaque annee a I' Assemblee generate des Nations Unies et 
aux organisations affiliees un rapport relatif a !'application des 
presents statuts. et comportant un bilan. Le Secretaire general 
informe chaque organisation affiliee de toute mesure prise par 
l'Assemblee generate a la suite de cc rapport. 

ARTICLE XXXVI 

Reglement administratif 

Le Comite mixte de la Caisse commune des pensions arrete 
le reglement administratif necessaire a !'application des presents 
statuts. Ce reglement est porte a la connaissance de l'Assemblee 
generale des Nations Unies et de l'organe competent de chaque 
organisation affiliee. 

ARTICLE XXXVII 

Amendements 

Le Comite mixte de la Caisse commune des pensions peut 
recommander a I' Assemblee generale des Nations Unies 
d'apporter des amendements aux statuts. L'Assemblee generale 
peut, apres avoir consulte le Comite mixte, amender les statuts, 
qui, alors, deviennent applicables aux membres participants, y 
compris les membres dont !'affiliation est anterieure a la modi
fication des statuts. Cette application prend effet a compter de la 
date fixee par I' Assemblee genera le, sans prejudice, toutefois, 
des droits a prestations acquis a cette date par les membres 
participants du fait de leur periode d'affiliation anterieure a cette 
modification. 

ARTICLE XXXVIII 

Cessation de /'affiliation d'une organisati,111 

1. Une organisation ne peut cesser d'etre affiliee a la Caisse 
commune, soit sur sa demande, soit en raison du defaut prolonge 
de paiement des contributions, qu'avec !'approbation de I' Assem
blee generate des Nations Unies, qui statue sur recomman<lation 
du Comite mixte de la Caisse commune des pensions du 
persbnnel des Nations Unies. 

2. Lorsqu'une organisation cesse d'etre affiliee a la Caisse, Jes 
dispositions suivantes s'appliquent : la quote-part du total des 
avoirs de la Caisse revenant a cette organisation a la date ou 
son affiliation prend fin est determinee par une evaluation 
actuarielle. La Caisse remet cette quote-part a !'organisation 
interessee ou en dispose scion Jes modalites convenues entre 
!'organisation en question et le Comite mixte. Dans Jes <leux 
cas, cette quote-part ne peut etre utilisee qu'au profit exclusif 
des membres du personnel de cette organisation qi.ti etaient 
membres participants de la Caisse a la date de cessation de 

!'affiliation. Toutefois, n'entrent pas dans le calcul de cette 
quote-pa:! les avoirs de la Caisse en execs de la somme neces
saire pour faire face aux engagements statutaires a ladite date. 

ARTICLE XXXIX 

Verification e:derieure des comptts 

Le Comite mixte de la Caisse commune des pensions fait 
proceder chaque annee a la verification des comptes de la 
Caisse par le Comite des Commissaires aux comptes de !'Orga
nisation des Nations Unies. Le rapport du Comite des Com
missaires aux comptes est reproduit dans le rapport annuel 
presente en vertu de !'article XXXV. 

ARTICLE XL 

Entree en vigueur 

La date d'entree en vigueur des presents statuts, qui annulent 
et remplacent le reglement provisoire de la Caisse commune 
des pensions du personnel de !'Organisation des Nations Unies, 
est fixee au 23 j anvier 1949. 

681 (VII). Administration de l'Organisation des 
Nations Unies 

A 
L' Assemblfr gcnerale, 

Prenant acte des propositions et de l'opinion concer
nant !'organisation du Secretariat qui figurent clans le 
memoire2' du Secretaire general relatif a la question de 
!'administration de !'Organisation des Nations Unies 
et du rapport'0 que le Comite consultatif pour Jes ques
tions administratives et budgetaires a presente au sujet 
de ces propositions, 

Considerant que les questions de reorganisation exi
gent un nouvel examen, 

1. Decide d'inscrire la question de !'organisation du 
Secretariat i l'ordre du jour provisoire de la huitieme 
session de I' Assemblee genera'e; 

2. Prie le Secretaire general d'etablir un rapport 
complet sur les questions de reorganisatio11 d\1 Secn:•
tariat, y compris la question des relations entre les 
Departements des questions economiques et des ques
tions sociales et I' Administration de !'assistance tech
nique, ainsi q'ue sur les incidences administrati\·es et 
.rinancieres de ces questions et de communiquer ce 
rapport, en y joignant Jes recommandations du Comite 
consultatif pour Jes questions administratives et budge
taires, i tous les Membres de !'Organisation quatre 
semaines avant l'ouverture de la huitieme session de 
I' Assemhlee genera le. 

B 
L'.1ssembh;e ghicrale, 

410eme seance plenicre, 
le 21 decembre 1952. 

Vu Jes paragraphes 38 a 45 du memoire du Secretaire 
general relatif i l'admini-tration de !'Organisation des 
Nations Unies' 1, 

• Voir le document A/2214. 
• Voir le document A/2290. 
"Voir le document A/2214. 



Resolutionll adoptees sur le11 rapports de la Cinquieme Commis11ion 59 

1. Decide de renvoyer ces paragraphes a un comite 
compose des representants des onze Etats Membres 
suivants: Australie, Belgique, Bresil, Chili, Chine, 
Grece, Irak, Norvege, Pakistan, Pologne et Republique 
Dominicaine, comite qui se reunira entre la cloture de 
la septieme session et l'ouverture de la huitieme session 
de I' Assemblee genera le et qui presentera a I' Assemblee 
generale, a sa huitieme session. tlll rapport sur la 
question; 

2. Invite le Secretaire general a soumettre au Comite 
toutes propositions qu'il jugera utiles au sujet des 
questions traitees clans Jes paragraphes precites; 

3. Prie le Secretaire general de communiquer le 
rapport de ce Comite, en y joignant Jes observations 
du Comite consultatif pour Jes questions administratives 
et budgetaires, a tous Jes Membres de !'Organisation, 
quatre semaines avant J'ouverture de la huitieme session 
de I' Assemblee generale. 

-llOeme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

682 (VII). Statut du per11onnel de11 Nations Unie11: 
question d'une periode de stage 

L' Assemblee generale, 
Prenant acte des rapports du Secretaire general et 

du Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetairesi 2 relatifs a la question d'une periode de 
stage, 

1. / m·it e le Secretaire gelieral a transmettre par le 
Comite consultatif pour Jes questions administratives et 
budgetaires une proposition definitive sur cette ques
tion, proposition que l'Assemblee generate examinera a 
sa huitieme session; 

2. Decide d'inscrire·a l'ordre du jour provisoire de 
la huitieme session de I' Assemblee generale le point 
suivant: "Statut du personnel des Nations Unies: ques
tion d'une periode de stage". 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

"Vmr les documents A/'l272 et A/2307. 


